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À noter : 

 Les établissements d’enseignement secondaire publics ou privés associés à l’État 

par contrat ayant déclaré un CFA sont soumis à l’obligation de certification pour les 

actions de formation dispensées par apprentissage à compter du 1er janvier 2022 ; 

 Les établissements d’enseignement supérieur publics accrédités après évaluation par 

le Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (L. 

613-1 du Code de l’éducation), les établissements supérieurs privé évalués par le 

comité consultatif pour l'enseignement supérieur privé (mentionné à l’article L. 732-1 

du Code de l’éducation) et les établissements évalués par la commission des titres 

d'ingénieur (L. 642-3 du Code du travail) sont réputés satisfaire à l’obligation de 

certification. 

 

Comment la certification qualité sera-t-elle organisée avec les UFA ? 

 

Le CFA sera titulaire de la certification qualité. 

Il devra s’assurer que les critères qualité soient respectés au sein du ou des établissements 

d’enseignement (L. 6233-1 du Code du travail) porteurs de l’UFA.  

Cf. indicateur n° 27 du référentiel national qualité : lorsque le prestataire fait appel à la sous-

traitance ou au portage salarial, il s’assure du respect de la conformité au référentiel. 

 

Je suis déjà un CFA déjà certifié, je suis référencé dans Datadock, dois-je 

obtenir une nouvelle certification ?  

 

La certification que le CFA doit posséder doit être délivrée par un organisme certificateur 

accrédité par l’instance nationale d’accréditation (COFRAC) ou par une instance reconnue 

par France compétences. 

De fait, le CFA devra obtenir une nouvelle certification répondant au référentiel national, soit 

avant le 1er janvier 2021, soit avant le 1er janvier 2022. 

 

Sources : article L. 6316-1 et suivants du Code du travail  

Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle, 

décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant 

au développement des compétences,  

arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à 

l’article D. 6316-1-1 du Code du travail,  

arrêté du 6 juin 2019 relatif aux exigences pour l’accréditation des organismes certificateurs prévues à 

l’article R. 6316-3 du Code du travail. 
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Pour un ancien CFA qui se réorganise et crée de nouveaux opérateurs : 

jusqu’à quelle date ces nouveaux opérateurs ont-ils pour se mettre en 

conformité avec les critères qualité ?  
 

Les CFA existants à la date de publication de la loi, ont jusqu’au 31 décembre 2021 pour se 

mettre en conformité avec la loi, quelles que soient les modifications nécessaires de leur 

statut juridique. Ainsi, pour un CFA existant à la publication de la loi, le fait de se réorganiser 

juridiquement ne lui impose pas de répondre aux critères « qualité » au 31 décembre 2020 

(comme tout CFA nouvellement créé) mais bien au 31 décembre 2021. 

 

Si le CFA fait appel à un autoentrepreneur : par qui et comment est assuré le 

contrôle qualité de son intervention ?  

 

C’est le CFA, en tant qu’organisme de formation, qui est responsable, dans tous les cas, de 

la qualité. Il devra donc s’assurer que son intervenant respecte les critères qualité. 

 

 

 CONTRÔLE PÉDAGOGIQUE ET CONTRÔLE FINANCIER  
 

Peut-on toujours mobiliser les services académiques de l’inspection de 

l’apprentissage (SAIA) ? 

 

Non, les services académiques de l’inspection de l’apprentissage (SAIA) ont été supprimés 

au 1er janvier 2019. 

Le CFA doit dorénavant se rapprocher directement du certificateur, pour toute question 

relative à la mise en œuvre de la certification qu’il propose. 

 

Qui assure le contrôle pédagogique ? 

 

Un contrôle pédagogique a été créé pour les formations conduisant à un diplôme, associant 

inspecteurs (ou agents publics habilités par ministères certificateurs en l’absence de corps 

d’inspection) et représentants désignés par les branches professionnelles et les chambres 

consulaires. 

Seules les formations conduisant à un diplôme sont concernées (à l’exclusion des titres). 

Ce contrôle est régi par le décret n° 2018-1210 du 21 décembre 2018 qui porte sur la mise 

en œuvre de la formation au regard du référentiel du diplôme concerné. Une mission de 

contrôle pédagogique des formations par apprentissage est instaurée par les services 

territoriaux de chaque ministère certificateur concerné. 
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Au-delà des contrôles, la mission a un rôle d’information et d’accompagnement des CFA 

pour tout ce qui relève de la mise en œuvre pédagogique, notamment lors des rénovations 

de diplômes, ainsi que de la veille réglementaire.  

 

Quel contrôle administratif et financier pour le CFA ? 

 

Le CFA étant un organisme de formation dispensant de la formation par apprentissage, il est 

soumis au contrôle de droit commun des organismes de formation, c’est-à-dire à un contrôle 

administratif et financier selon les modalités du titre VI du livre III de la 6e partie du Code du 

travail. 

Le contrôle de l’État sur les organismes de formation est un contrôle administratif et financier 

qui porte sur l’utilisation des fonds de la formation professionnelle et sur le respect des 

obligations administratives des prestataires de formation. Il ne s’agit pas d’un contrôle 

pédagogique. 

Source : L. 6361-2 Code du travail 
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Liste des services académiques en charge de RAMSESE 

Dept dept_LIBELLE_LONG académie Téléphone Adresses électroniques
060 OISE AMIENS 03 22 82 38 19 ce.depp@ac-amiens.fr
061 ORNE CAEN 02 31 30 15 76 ssa@ac-caen.fr
062 PAS-DE-CALAIS LILLE 03 20 15 63 13 ce.ramsese-lille@ac-lille.fr
063 PUY-DE-DOME CLERMONT-FERRAND 04 73 99 32 71 dse@ac-clermont.fr
064 PYRENEES-ATLANTIQUES BORDEAUX 05 57 57 39 99 ce.dep@ac-bordeaux.fr
065 HAUTES-PYRENEES TOULOUSE 05 36 25 75 73 d2p@ac-toulouse.fr
066 PYRENEES-ORIENTALES MONTPELLIER 04 67 91 50 25 ce.recdapec@ac-montpellier.fr
067 BAS-RHIN STRASBOURG 03 88 23 37 67 ce.ssa@ac-strasbourg.fr
068 HAUT-RHIN STRASBOURG 03 88 23 37 67 ce.ssa@ac-strasbourg.fr
069 RHONE LYON 04 72 80 64 32 dps@ac-lyon.fr
070 HAUTE-SAONE BESANCON 03 81 65 49 19 ce.seem@ac-besancon.fr
071 SAONE-ET-LOIRE DIJON 03 80 44 89 01 dosepp4.ssa@ac-dijon.fr
072 SARTHE NANTES 02 51 86 31 87 ce.sepp@ac-nantes.fr
073 SAVOIE GRENOBLE 04 76 74 76 26 ce.sespag@ac-grenoble.fr
074 HAUTE SAVOIE GRENOBLE 04 76 74 76 26 ce.sespag@ac-grenoble.fr
075 PARIS PARIS 01 44 62 46 83 ce.ssa@ac-paris.fr
076 SEINE MARITIME ROUEN 02 32 08 92 05 dpp@ac-rouen.fr
077 SEINE-ET-MARNE CRETEIL 01 57 02 66 55  ce.papp@ac-creteil.fr
078 YVELINES VERSAILLES 01 30 83 44 81 ce.dapep@ac-versailles.fr
079 DEUX-SEVRES POITIERS 05 16 52 63 47 ssa@ac-poitiers.fr
080 SOMME AMIENS 03 22 82 38 19 ce.depp@ac-amiens.fr
081 TARN TOULOUSE 05 36 25 75 73 d2p@ac-toulouse.fr
082 TARN-ET-GARONNE TOULOUSE 05 36 25 75 73 d2p@ac-toulouse.fr
083 VAR NICE 04 93 53 71 69 dsp@ac-nice.fr
084 VAUCLUSE AIX-MARSEILLE 04 42 91 73 55 ce.daes@ac-aix-marseille.fr
085 VENDEE NANTES 02 51 86 31 87 ce.sepp@ac-nantes.fr
086 VIENNE POITIERS 05 16 52 63 47 ssa@ac-poitiers.fr
087 HAUTE-VIENNE LIMOGES 05 55 11 40 32 l.dptagad@ac-limoges.fr
088 VOSGES NANCY-METZ 03 83 86 22 79 ce.dages@ac-nancy-metz.fr
089 YONNE DIJON 03 80 44 89 01 dosepp4.ssa@ac-dijon.fr
090 TERRITOIRE DE BELFORT BESANCON 03 81 65 49 19 ce.seem@ac-besancon.fr
091 ESSONNE VERSAILLES 01 30 83 44 81 ce.dapep@ac-versailles.fr
092 HAUTS-DE-SEINE VERSAILLES 01 30 83 44 81 ce.dapep@ac-versailles.fr
093 SEINE-SAINT-DENIS CRETEIL 01 57 02 66 55  ce.papp@ac-creteil.fr
094 VAL-DE-MARNE CRETEIL 01 57 02 66 55  ce.papp@ac-creteil.fr
095 VAL-D'OISE VERSAILLES 01 30 83 44 81 ce.dapep@ac-versailles.fr
971 GUADELOUPE GUADELOUPE 05 90 47 82 63 ce.ssa@ac-guadeloupe.fr
972 MARTINIQUE MARTINIQUE 05 96 52 27 67 ce.ssa@ac-martinique.fr
973 GUYANE GUYANE 05 94 27 19 07 ssa@ac-guyane.fr
974 LA REUNION LA REUNION 02 62 48 13 78 sdeva@ac-reunion.fr
975 ST-PIERRE-ET-MIQUELON ST PIERRE ET MIQUELON 02 31 30 15 76 ssa@ac-caen.fr
976 MAYOTTE MAYOTTE 02 69 61 88 71 ssa@ac-mayotte.fr
977 SAINT-BARTHELEMY GUADELOUPE 05 90 47 82 63 ce.ssa@ac-guadeloupe.fr
978 SAINT-MARTIN GUADELOUPE 05 90 47 82 63 ce.ssa@ac-guadeloupe.fr
987 POLYNESIE FRANCAISE POLYNESIE FRANCAISE 006 89 40 47 84 64 ssa@ac-polynesie.pf
988 NOUVELLE CALEDONIE NOUVELLE CALEDONIE 00 687 26 61 45 sep@ac-noumea.nc
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